
PÔLE APPRENTISSAGE
         AGRICOLE

CFA proposant cette formation :

Fiche descriptive des activités à réaliser en entreprise par l'apprenti

CAPA Travaux Paysagers

La  formation  en  alternance  suppose,  pour  l'apprenti,  une  acquisition  progressive  de  ses  compétences  et  le  
développement de son autonomie. Pour que cette formation soit bénéfique pour l'apprenti et pour l'entreprise, les  
activités ci-dessous doivent lui être confiées selon une progression établie avec le CFA.
Étant donné la diversité des activités nécessaires à la préparation du diplôme, si certaines activités ne sont pas  
développées dans l'entreprise, l'apprenti sera amené à effectuer une formation complémentaire dans une autre  
entreprise.

Métiers préparés :

• Jardinier d'espaces verts
• Ouvrier paysagiste
• Agent paysagiste

Poursuite de formation 
possible :

• Brevet Professionnel
• Bac Pro
• Certificat de Spécialisation

Déroulement indicatif
de la formation :

• 33 semaines par an
en entreprise

• 14 semaines par an
au CFA

L'apprenti  est  un  salarié 
particulier.

Il  a  droit  à  5  semaines  de 
congés  payés  par  an  sur  le  
temps  prévu  en  entreprise,  
plus une semaine supplémen-
taire  pour  révisions,  dans  le  
mois  qui  précède  l'examen 
terminal.

L'entreprise  est  tenue  de 
former l'apprenti à la sécurité  
sur le poste de travail et à lui  
présenter le document unique 
d'évaluation  des  risques 
professionnels.

1- Participer à l'implantation d'un espace vert ou d'un jardin

• Utiliser des outils topographiques courants, tracer et piqueter l'espace à aménager.
• Participer à des travaux de terrassement (nivellement, dressage de fond, de forme...).
• Participer  aux  travaux  de  mise  en  place  d'un  système  de  drainage,  d'un  système 

d'arrosage (tranchée, pose et installation du matériel).
• Participer à la réalisation d'allées piétonnes et carrossables en graviers, en stabilisé ou 

bétonnées...
• Préparer le sol pour une plantation ou un engazonnement : débroussailler, nettoyer, 

travailler le sol, améliorer le sol...

2- Planter des végétaux d'ornement

• Reconnaître et identifier des végétaux à planter en prenant en compte les principales 
normes des produits de pépinières.

• Participer  à  la  vérification  de  la  conformité  de  la  livraison  d'une  commande  de 
végétaux.

• Mettre en jauge, préparer le végétal en vue de sa plantation, tuteurer, pailler.
• Planter  des arbres et arbustes en isolé,  en alignement (gros sujets),  en haies,  en 

massifs ; des plantes annuelles, bisannuelles et vivaces… ; des plantes particulières : 
plantes aquatiques, graminées, plantes de rocaille, palmiers, plantes grasses...

3- Réaliser un engazonnement en utilisant le matériel adapté

• Identifier les différents types de gazon.
• Effectuer des semis (manuel ou mécanique) en appréciant le bon dosage, réaliser des 

opérations de post semis.
• Mettre en place un gazon en plaque.

4- Réaliser des ouvrages de maçonneries paysagères

• Réaliser un béton pour fondation et un mortier de scellement.
• Mettre  en  place  des  bordures,  poser  des  dallages,  des  pavés  en  béton  ou  pierre 

naturelle.
• Construire et réparer de petits ouvrages de maçonnerie (murs, escaliers, pergolas...), 

de  petits  bassins ;  poser  et  sceller  des  mobiliers  de  jardins  (bancs,  jeux vasques, 
éléments en bois...), de clôtures, garde corps, rambardes...

5-  Réaliser des opérations d'entretien d'un espace vert en utilisant le matériel 
adapté

• Débroussailler.
• Entretenir un gazon (tonte, scarification...), des massifs (arbustes, plantes annuelles, 

bisannuelles et vivaces...) ;
• Tailler des haies et des arbustes, réaliser différents types de taille des arbres (sur un 

échafaudage n'excédant pas 2 mètres).
• Désherber manuellement ou mécaniquement.
• Arroser.

6- Participer à l'entretien courant du matériel et de l'outillage utilisés dans le 
respect des consignes de sécurité

• Réaliser  des  vérifications  et  participer  aux  réglages  nécessaires  pour  le  bon 
fonctionnement du matériel.

• Détecter les anomalies concernant l'état et le fonctionnement du matériel et en rendre 
compte.
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